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Vu
le code de la santé publique,  notamment les articles R 1311-2 et suivants ; 

Vu
la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, modifiée, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;
Vu
le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ;

Vu
le décret du 1er avril 2010 portant nomination de M. Laurent HABERT en qualité de directeur général de l’Agence Régionale de Santé d’Alsace ;

Vu
l’arrêté du 3 décembre 2008 relatif à l’information préalable à la mise en œuvre des techniques de tatouage par effraction cutanée, de maquillage permanent et de perçage corporel ; 

Vu
l’arrêté du 12 décembre 2008 modifié,  pris pour l’application de l’article R. 1311-3 du code de la santé publique et relatif à la formation des personnes qui mettent en œuvre les techniques de tatouage par effraction cutanée et de perçage corporel ;

Vu
l’arrêté du 23 décembre 2008 fixant les modalités de déclaration des activités de tatouage par effraction cutanée, y compris de maquillage permanent, et de perçage corporel ; 

Vu     l'arrêté du 11 mars 2009 relatif aux bonnes pratiques d'hygiène et de salubrité pour la mise en œuvre des techniques de tatouage par effraction cutanée, y compris de maquillage permanent et de perçage corporel, à l'exception de la technique du pistolet perce-oreille ;

Vu
la déclaration d'activité du ….

DELIVRE
à
…………

le récépissé provisoire n° ….. de sa déclaration du ……relative à son activité de … (tatouage par effraction cutanée, maquillage permanent, perçage corporel).

Cette technique est mise en œuvre à 
…………..
…………..         

…………

Ce récépissé du …….est valable jusqu'au 26décembre 2011.
Il est délivré à titre provisoire en attente de production de l'attestation de formation aux conditions d'hygiène et de salubrité.
Toute modification relative à la cessation de l’activité ou au transfert sur un autre emplacement devra faire l’objet d’une déclaration préalable au directeur de l'Agence Régionale de Santé d’Alsace au moins quinze jours avant celle-ci. 

Le déclarant doit :

· veiller à respecter les bonnes pratiques d’hygiène et de salubrité applicables à son activité ;

· informer ses clients des risques et précautions à respecter après la réalisation des techniques de tatouage par effraction cutanée, de maquillage permanent et de perçage corporel ; cette information est délivrée oralement, affichée de manière visible dans le local où la technique est mise en œuvre et remise par écrit au client ;

· recueillir le consentement écrit d’une personne titulaire de l’autorité parentale ou d’un tuteur – au regard de l’information délivrée – pour la mise en œuvre des techniques ci-dessus mentionnées sur les mineurs ;

· déclarer tout incident et effet indésirable consécutif à la réalisation des actes de tatouage, perçage corporel, maquillage permanent à l'AFSSAPS (Département de l'évaluation des produits cosmétiques, biocides et de tatouage  143-147, bld Anatole France  93285 SAINT DENIS Cedex  Tél : 01 55 87 42 59  Fax : 01 55 87 42 60  Courriel : vigilance.tatouage@afssaps.sante.fr) selon le modèle joint.

Ce récépissé devra être présenté à toute réquisition des agents chargés du contrôle. 


Laurent Habert


Directeur général
NOTICE A L’ATTENTION DES DECLARANTS

CONCERNANT L’EXERCICE DE L’ACTIVITE DE TATOUAGE, 
DE MAQUILLAGE PERMANENT ET DE PERCAGE CORPOREL
Le déclarant devra produire, avant le 26 décembre 2011, l’attestation de formation ou le titre accepté en équivalence prévu par l’arrêté du 12 décembre 2008 susvisé. 
Etablissements habilités à dispenser la formation aux conditions d’hygiène et de salubrité aux personnes qui mettent en œuvre les techniques de tatouage par effraction cutanée et de perçage corporel pour la région Alsace :

Institut de formation du Groupe Hospitalier du Centre Alsace

18 rue Charles Sandherr

68000 COLMAR 

institut.formation@ghca.fr
tél 03 89 21 22 50

Institut de formation des Aides-Soignants (IFAS)

Centre Hospitalier Départemental

17 rte de Strasbourg – BP 07

67241 BISCHWILLER

tél 03 88 80 22 37

C&R Formation

Institut de l’hygiène et de la prévention

110 rue de Fontenay

94300 VINCENNES

tél 01 43 28 09 38

La formation dispensée par cet établissement se déroulera dans les locaux de la Maison de l’artisanat – 12 rue des métiers à Colmar.
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